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relatif aux équipements marins 

 
 

Avis complémentaire du Conseil d’État 
(15 novembre 2016) 

 
Par dépêche du 27 octobre 2016, le président de la Chambre des 

députés a soumis à l’avis du Conseil d’État un amendement au projet de loi 
sous rubrique, adopté par la Commission de l’économie. 

 
Au texte de l’amendement étaient joints un commentaire, des 

remarques préliminaires ainsi qu’un texte coordonné du projet de loi sous 
avis intégrant l’amendement parlementaire. 

 
Le texte de l’amendement n’appelle pas d’observation de la part du 

Conseil d’État. 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière, le 15 novembre 2016. 
 
Le Secrétaire général,   Le Président, 
 
s. Marc Besch    s. Georges Wivenes 
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